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Protection du revenu

Simplement la meilleure façon 
de protéger votre revenu et votre 
style de vie en cas d'invalidité !

Les conséquences d’une invalidité peuvent 
être dévastatrices. Votre capacité à gagner 
un revenu est la base de votre avenir financier 
et votre actif le plus précieux. Si un accident 
ou une maladie vous empêchait soudainement 
de travailler, comment remplaceriez-vous 
cet argent ?

La Série Pilier est un régime de protection 
du revenu abordable, conçu pour répondre 
aux besoins des travailleurs et travailleuses 
autonomes. Cette protection a pour but 
de vous protéger et de mettre à l’abri 
des inconvénients votre famille ainsi que 
votre entreprise.



La Capitale sécurité financière vous paiera jusqu’à 
6 000 $ mensuellement si vous êtes atteint d’une 
invalidité totale à la suite d’un accident1. Vous avez 
la possibilité de choisir votre délai d’attente, la période 
des versements et les garanties facultatives selon 
vos besoins et votre budget.

GARANTIES FACULTATIVES
■■ Prolongation de la période de profession habituelle
■■ Option d’indexation
■■ Option d’assurabilité future
■■ Remboursement de prime
■■ Décès par accident ou mutilation
■■ Hospitalisation en cas d’accident et de maladie
■■ Invalidité en cas de maladie
■■ Fracture accidentelle

1.	 Certaines restrictions, exclusions et conditions s’appliquent.
2.	� Jusqu’à un maximum de 6 000 $ pendant les 6 premiers mois ;  

1 200 $ du 7e au 36e mois.

Les avantages de la 
protection du revenu

	 Prestation payable dès le 1er jour si vous êtes 
hospitalisé ou subissez une chirurgie d’un jour

	 Aucune intégration ni coordination2

	 Processus de réclamation simplifié

	 Protection complète couvrant même les blessures 
au dos et les troubles nerveux
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La Capitale sécurité financière, compagnie d’assurance est membre d’Assuris. 
Assuris est la société à but non lucratif qui protège les assurés canadiens en cas 
de faillite de leur compagnie d’assurance vie.

Ce document ne donne qu’un aperçu de la protection. Certaines conditions et 
restrictions s’appliquent. Le texte de la police, de l’avenant (le cas échéant) ou des 
deux prévaut dans toutes les circonstances. Veuillez vous reporter à la police, à 
l’avenant ou aux deux afin d’obtenir des détails complets sur cette protection.

PRODUIT DISTRIBUÉ ET OFFERT PAR :

Forte de plus de 40 ans d’expérience, 
La Capitale sécurité financière est devenue  
l’un des principaux assureurs spécialisés  
au Canada. Chaque mois, elle verse à ses clients  
des prestations excédant 2 millions de dollars.

Pour connaître les nombreux avantages 
des produits de La Capitale, communiquez 
avec nous ou visitez notre site Internet.

lacapitale.com
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